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Erwägungen
E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 9 octobre 2009 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 2
A teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance- invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur de la LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343 consid. 3).
E. 3
Les modifications de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 21 mars 2003 (4ème révision), du 6 octobre 2006 (5ème révision) et du 18 mars 2011 (révision 6a),
A/3626/2013 - 10/21 - entrées en vigueur le 1er janvier 2004, respectivement, le 1er janvier 2008 et le 1er janvier 2012, entraînent la modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine de l'assurance-invalidité. Sur le plan matériel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 129 V 1 consid. 1; ATF 127 V 467 consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la procédure, et à défaut de règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans réserve dès le jour de son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b, 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). En l'espèce, au vu des faits pertinents, du point de vue matériel, soit une décision de suppression de la rente d’invalidité de la recourante du 28 octobre 2013, le droit éventuel aux prestations doit être examiné au regard du nouveau droit. Cela étant, ces novelles n'ont pas amené de modifications substantielles en matière d'évaluation de l'invalidité (ATFA non publié I 249/05 du 11 juillet 2006, consid. 2.1 et Message concernant la modification de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 22 juin 2005, FF 2005 p. 4322).
E. 4
Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA.
E. 4.2
et 123 V 233 consid. 3c ainsi que les références), une personne qui s'occupe du ménage doit faire ce que l'on peut raisonnablement attendre d'elle afin d'améliorer sa capacité de travail et réduire les effets de l'atteinte à la santé; elle doit en particulier se procurer, dans les limites de ses moyens, l'équipement ou les appareils ménagers appropriés. Si l'atteinte à la santé a pour résultat que certains travaux ne peuvent être accomplis qu'avec peine et nécessitent beaucoup plus de temps, on doit néanmoins attendre de la personne assurée qu'elle répartisse mieux son travail (soit en aménageant des pauses, soit en repoussant les travaux peu urgents) et qu'elle recoure, dans une mesure habituelle, à l'aide des membres de sa famille. La surcharge de travail n'est pas déterminante pour le calcul de l'invalidité lorsque la personne assurée ne peut, dans le cadre d'un horaire normal, accomplir tous les travaux du ménage et par conséquent qu'elle a besoin, dans une mesure importante, de l'aide d'une personne extérieure qu'elle doit rémunérer à ce titre (RCC 1984 p. 143 consid. 5). Dans le cadre de l'évaluation de l'invalidité dans les travaux habituels, l'aide des membres de la famille (en particulier celle des enfants) va au- delà de ce que l'on peut attendre de ceux-ci, si la personne assurée n'était pas atteinte dans sa santé (ATFA non publiés I 308/04 et I 309/04 du 14 janvier 2005, ATFA non publié I 681/02 du 11 août 2003). Il y a lieu en effet de se demander quelle attitude adopterait une famille raisonnable, dans la même situation et les mêmes circonstances, si elle devait s'attendre à ne recevoir aucune prestation d'assurance. Le cas échéant, il peut en résulter une image déformée de l'état de santé réel de la personne assurée (ATFA non publié I 257/04 du 17 mars 2005, consid. 5.4.4). 12. a) On peut envisager quatre cas dans lesquels un conflit peut surgir entre une situation juridique actuelle et une décision de prestations, assortie d'effets durables, entrée en force formelle: une constatation inexacte des faits (inexactitude initiale sur les faits) peut, à certaines conditions, être corrigée par une révision procédurale conformément à l'art. 53 al. 1 LPGA. Lorsqu'une modification de l'état de fait déterminante sous l'angle du droit à la prestation (inexactitude ultérieure sur les faits) survient après le prononcé d'une décision initiale exempte d'erreur, une adaptation peut, le cas échéant, être effectuée dans le cadre d'une révision de la rente au sens de l'art. 17 al. 1 LPGA. Si la décision est fondée sur une application erronée du droit (application initiale erronée), il y a lieu d'envisager une révocation sous l'angle de la reconsidération (art. 53 al. 2 LPGA). Enfin, il est des cas où une modification des fondements juridiques déterminants intervient après le prononcé de la décision (ATF 135 V 215 consid. 4.1, ATF 127 V 10 consid. 4b). L’art. 17 al. 1er LPGA dispose que si le taux d’invalidité du bénéficiaire de la rente subit une modification notable, la rente est, d’office ou sur demande, révisée pour l’avenir, à savoir augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée. Il convient ici de relever que l’entrée en vigueur de l’art. 17 LPGA, le 1er janvier 2003, n’a pas apporté de modification aux principes jurisprudentiels développés
A/3626/2013 - 14/21 - sous le régime de l’ancien art. 41 LAI, de sorte que ceux-ci demeurent applicables par analogie (ATF 130 V 343 consid. 3.5). Tout changement important des circonstances propre à influencer le degré d’invalidité, et donc le droit à la rente, peut motiver une révision selon l’art. 17 LPGA. La rente peut être révisée non seulement en cas de modification sensible de l’état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement important (ATF 130 V 343 consid. 3.5). Il n'y a pas matière à révision lorsque les circonstances sont demeurées inchangées et que le motif de la suppression ou de la diminution de la rente réside uniquement dans une nouvelle appréciation du cas (ATF 112 V 371 consid. 2b et 387 consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art.
E. 5
Le litige porte sur le bien-fondé de la suppression de la rente d’invalidité de la recourante, singulièrement sur la question de savoir si les empêchements dans la sphère ménagère de la recourante ont diminué et, cas échéant dans quelle mesure, depuis la décision de rente du 18 mars 2008.
E. 6
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). (al 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier 2008).
E. 7
En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au moins, à un trois-quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins. Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA; ATF 130 V 343
A/3626/2013 - 11/21 - consid. 3.4). La détermination du taux d'invalidité ne saurait reposer sur la simple évaluation médico-théorique de la capacité de travail de l'assuré car cela revient à déduire de manière abstraite le degré d'invalidité de l'incapacité de travail, sans tenir compte de l'incidence économique de l'atteinte à la santé (ATF 114 V 281 consid. 1c et 310 consid. 3c; RAMA 1996 n° U 237 p. 36 consid. 3b).
E. 8
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF 126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).
E. 9
Tant lors de l'examen initial du droit à la rente qu'à l'occasion d'une révision de celle-ci (art. 17 LPGA), il faut examiner sous l'angle des art. 4 et 5 LAI quelle méthode d'évaluation de l'invalidité il convient d'appliquer (art. 28a LAI, en corrélation avec les art. 27 ss RAI). Le choix de l'une des trois méthodes entrant en considération (méthode générale de comparaison des revenus, méthode mixte, méthode spécifique) dépendra du statut du bénéficiaire potentiel de la rente : assuré exerçant une activité lucrative à temps complet, assuré exerçant une activité lucrative à temps partiel, assuré non actif. On décidera que l'assuré appartient à l'une ou l'autre de ces trois catégories en fonction de ce qu'il aurait fait dans les mêmes circonstances si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. Pour les assurés travaillant dans le ménage, il convient d'examiner si l'assuré, étant valide, aurait consacré l'essentiel de son activité à son ménage ou à une occupation lucrative après son mariage, cela à la lumière de sa situation personnelle, familiale, sociale et professionnelle. Ainsi, pour déterminer voire circonscrire le champ d'activité probable de l'assuré, s’il était demeuré valide, on tiendra compte d'éléments tels que la situation financière du ménage, l'éducation des enfants, l'âge de l'assuré, ses qualifications professionnelles, sa formation ainsi que ses affinités et talents personnels étant précisé qu’aucun de ces critères ne doit toutefois recevoir la priorité d’entrée de jeu (ATF 117 V 194 consid. 3b; Pratique VSI 1997 p. 301 ss consid. 2b). Selon la pratique, la question du statut doit être tranchée sur la base de l'évolution de la situation jusqu'au prononcé de la décision administrative litigieuse, encore que, pour admettre l'éventualité de la reprise d'une activité lucrative partielle ou complète, il faut que la force probatoire reconnue habituellement en droit des assurances sociales atteigne le degré de vraisemblance prépondérante (ATF 130 V 393 consid. 3.3 et ATF 125 V 146 consid. 2c ainsi que les références).
E. 10
a) Chez les assurés travaillant dans le ménage, le degré d'invalidité se détermine, en règle générale, au moyen d'une enquête économique sur place, alors que l'incapacité
A/3626/2013 - 12/21 - de travail correspond à la diminution - attestée médicalement - du rendement fonctionnel dans l'accomplissement des travaux habituels (ATF 130 V 97). Pour évaluer l'invalidité des assurés travaillant dans le ménage, l'administration procède à une enquête sur les activités ménagères et fixe l'empêchement dans chacune des activités habituelles conformément aux chiffres 3095 de la circulaire concernant l'invalidité et l'impotence de l'assurance-invalidité. Aux conditions posées par la jurisprudence (ATF 128 V 93) une telle enquête a valeur probante.
E. 11
a) Selon la jurisprudence, une enquête ménagère effectuée au domicile de la personne assurée constitue en règle générale une base appropriée et suffisante pour évaluer les empêchements dans l’accomplissement des travaux habituels. En ce qui concerne la valeur probante d’un tel rapport d’enquête, il est essentiel qu’il ait été élaboré par une personne qualifiée qui a connaissance de la situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des diagnostics médicaux. Il y a par ailleurs lieu de tenir compte des indications de l'assuré et de consigner dans le rapport les éventuelles opinions divergentes des participants. Enfin, le texte du rapport doit apparaître plausible, être motivé et rédigé de manière suffisamment détaillée par rapport aux différentes limitations, de même qu'il doit correspondre aux indications relevées sur place. Si toutes ces conditions sont réunies, le rapport d’enquête a pleine valeur probante. Lorsque le rapport constitue une base fiable de décision dans le sens précité, le juge n’intervient pas dans l’appréciation de l’auteur du rapport sauf lorsqu’il existe des erreurs d’estimation que l’on peut clairement constater ou des indices laissant apparaître une inexactitude dans les résultats de l’enquête (ATF 129 V 67 consid. 2.3.2 non publié au Recueil officiel mais dans VSI 2003 p. 221; ATFA non publié I 733/06 du
E. 16
juillet 2007). b) Le facteur déterminant pour évaluer l'invalidité des assurés n'exerçant pas d'activité lucrative consiste dans l'empêchement d'accomplir les travaux habituels, lequel est déterminé compte tenu des circonstances concrètes du cas particulier. C'est pourquoi il n'existe pas de principe selon lequel l'évaluation médicale de la capacité de travail l'emporte d'une manière générale sur les résultats de l'enquête ménagère. Une telle enquête a valeur probante et ce n'est qu'à titre exceptionnel, singulièrement lorsque les déclarations de l'assuré ne concordent pas avec les constatations faites sur le plan médical, qu'il y a lieu de faire procéder par un médecin à une nouvelle estimation des empêchements rencontrés dans les activités habituelles (VSI 2004 p. 136 consid. 5.3 et VSI 2001 p. 158 consid. 3c; ATFA non publiés I 308/04 et I 309/04 du 14 janvier 2005). c) En présence de troubles d'ordre psychique, et en cas de divergences entre les résultats de l'enquête économique sur le ménage et les constatations d'ordre médical relatives à la capacité d'accomplir les travaux habituels, celles-ci ont, en règle générale, plus de poids que l'enquête à domicile (VSI 2004 p. 137 consid. 5.3 déjà cité).
A/3626/2013 - 13/21 - d) Pour satisfaire à l'obligation de réduire le dommage (voir ATF 129 V 463 consid.
E. 17
Il convient préalablement de relever que l’état de santé de la recourante ne s’est pas amélioré depuis la décision de rente mais péjoré, fait qui est admis par l’intimé. Il ressort en effet des rapports du Dr G______ des 29 mars 2012 et 24 juin 2013 que la capacité visuelle de la recourante s’est aggravée depuis 2012, l’handicapant fortement pour les moindres activités, notamment le ménage, ainsi que les lombosciatalgies gauches et cela depuis plusieurs mois ; il ressort aussi des rapports de la consultation de neuro-ophtalmologie des HUG des 4 mai 2010 et 17 juillet 2013 que l’activité visuelle de l’œil droit s’est péjorée. Entendue en audience d’enquête le 3 février 2013, l’enquêtrice a précisé qu’elle avait tenu compte de la péjoration de l’état de santé de la recourante et que l’amélioration de la situation dans l’accomplissement des tâches ménagères, par rapport à la dernière enquête ménagère du 8 février 2007, était due au fait, d’une
A/3626/2013 - 17/21 - part, que la recourante, malgré l’aggravation de son état de santé, s’était adaptée à son handicap, en particulier dans les activités liées à la cuisine et, d’autre part, que les enfants étaient âgés non plus de 4 et 7 ans, comme c’était le cas lors de l’enquête de 2007, mais de 9 et 11 ans. En revanche, le changement d’appartement, plus grand et neuf, mais sans lave- vaisselle, sèche-linge et congélateur, n’était pas déterminant dans la nouvelle appréciation. Il en était de même de l’exigibilité de l’époux dès lors qu’elle n’était certainement pas plus importante en 2012 qu’en 2007, ce dernier travaillant seulement deux heures par jour en 2007 et quatre heures par jour en 2012.
E. 18
Au vu de ce témoignage, lequel précise le rapport d’enquête du 29 octobre 2012, la Cour de céans constate ce qui suit : Il n’existe tout d’abord aucun motif pour revoir la pondération des champs d’activités telle qu’établie par l’enquêtrice, laquelle a tenu compte, à juste titre, du fait que les enfants ayant grandi, ils étaient devenus autonomes dans les déplacements à l’école, dans les soins corporels, dans la prise en charge des devoirs et que la part de soins aux enfants était ainsi réduite de 25 à 5 %, ce d’autant que l’époux de la recourante était souvent sollicité, par exemple pour transporter son fils au football. Par ailleurs, lors de l’audience de comparution personnelle des parties du 3 février 2014, la recourante a précisé que son époux accompagnait les enfants chez le médecin et se chargeait de la relation avec l’école et les enseignants. En conséquence, la pondération des autres postes a été ajustée de manière à intégrer un 20 % supplémentaire. Cette nouvelle pondération n’est d’ailleurs pas contestée par la recourante.
E. 19
a) S’agissant des empêchements, il n’y a pas lieu de revenir non plus sur l’évaluation de l’enquêtrice, contrairement à l’avis de la recourante, concernant les trois postes alimentation, emplettes et courses diverses ainsi que les soins aux enfants. b) S’agissant tout d’abord de l’alimentation, l’enquêtrice a expliqué que la situation de la recourante avait évolué positivement, celle-ci s’étant adaptée à son handicap et étant devenue plus autonome, principalement dans sa cuisine et cela nonobstant l’aggravation de l’acuité visuelle. Entendue en audience de comparution personnelle des parties, la recourante a confirmé qu’il lui arrivait de préparer seule des repas, en coupant et épluchant les légumes, en mélangeant les aliments, qu’elle nettoyait un peu la cuisine, la plaque, le four et la table à manger. L’enquêtrice a relevé que la recourante ne lui avait pas déclaré être aidée par des tiers, soit sa mère, sa belle-sœur et une amie – comme elle l’avait fait lors de l’audience de comparution personnelle des parties – et que cette aide extérieure n’était pas déterminante. A cet égard, il convient en effet de constater que la recourante a aussi déclaré, en plus de l’aide de sa mère, de sa belle-sœur et d’une amie, être aidée quotidiennement par son époux, lequel est toujours présent pour la préparation des repas même si le repas du soir est pris sans lui, celui-ci étant
A/3626/2013 - 18/21 - préparé à l’avance. Comme relevé par l’enquêtrice, l’aide des tiers n’est de ce fait pas déterminante dès lors que l’exigibilité de l’époux, qui travaille quatre heures par jour, permet d’assumer l’aide en cuisine à hauteur de 30 %, la recourante étant par ailleurs capable d’assumer de façon autonome plusieurs activités liées à la préparation des repas et au nettoyage de la cuisine. En outre, aucune exigibilité n’a été retenue pour les enfants, lesquels, selon les déclarations, même de la recourante, aident cependant également pour les tâches ménagères, la fille de la recourante se chargeant en particulier de la vaisselle. Ainsi, alors que la participation de la recourante aux tâches liées à l’alimentation était très limitée, selon les termes du rapport d’enquête de 2007, cela n’est plus le cas en 2012, selon les constatations de l’enquêtrice ; certaines déclarations de la recourante vont d’ailleurs dans ce sens, dès lors qu’elle a admis préparer parfois seule des repas et nettoyer partiellement la cuisine. Contrairement à l’avis de la recourante, l’adaptation au handicap relevée par l’enquêtrice ne repose ainsi pas sur des considérations générales mais bien sur les observations de la vie quotidienne de la recourante, étant relevé que l’enquêtrice a considéré que cette adaptation s’était principalement produite dans le cadre des activités liées à la cuisine. Il n’y a ainsi pas lieu de revoir l’empêchement de 30 % retenu par l’enquêtrice, lequel tient compte d’une exigibilité de l’époux de 30 %. c) S’agissant du poste emplettes et courses diverses, l’enquête de 2007 constatait que la recourante n’osait plus sortir sans être accompagnée, suite à l’aggravation de ses problèmes de vue et qu’elle était accompagnée par sa mère ou sa belle-sœur pour sortir. Or, l’enquête de 2012 relève que le mari assume les courses et que l’assurée sort parfois accompagnée de sa fille. Entendue en audience de comparution personnelle des parties, la recourante a confirmé qu’elle sortait pour les courses accompagnée de son mari, qu’elle se chargeait elle-même de certains achats mais accompagnée de ses enfants, que ceux-ci ne souhaitaient pas la laisser sortir seule mais qu’il lui arrivait parfois de faire les courses seule et qu’elle demandait alors de l’aide pour choisir les aliments. Au vu de ces déclarations et des constatations de l’enquêtrice, il y a lieu d’admettre que la recourante a retrouvé une certaine autonomie étant donné qu’elle sort parfois seule et que l’aide est, sinon, apportée par les membres de sa famille, soit le mari ou les enfants, alors qu’en 2007 l’aide venait principalement de tiers, de sorte que c’est à juste titre qu’aucun empêchement n’a été retenu par l’enquêtrice pour ce poste. d) S’agissant enfin du poste divers, son évaluation, nulle, n’est pas contestée par la recourante.
E. 20
a) En revanche, la Cour de céans constate que les empêchements dans les postes conduite du ménage et entretien du logement ont fait l’objet d’une nouvelle évaluation, sans que la situation de la recourante ne se soit modifiée, tant du point de vue de sa capacité à assumer la tâche ménagère que du point de vue de
A/3626/2013 - 19/21 - l’exigibilité de l’époux par rapport à l’enquête de 2007. Quant au poste lessive et entretien des vêtements, il se justifie de modifier l’évaluation de l’enquêtrice. b) S’agissant tout d’abord de la conduite du ménage, l’enquête de 2007 relève que la recourante n’a pas de problème pour planifier mais que ses limitations visuelles peuvent empêcher certains contrôles de sorte qu’un empêchement de 20 % a été retenu. L’enquête de 2012 ne mentionne aucun changement ; elle se réfère seulement à l’aide de l’époux en relevant qu’elle était déjà présente avant l’atteinte à la santé. Or, l’exigibilité de l’époux, comme l’a relevé l’enquêtrice, est identique en 2007 et en 2012, celui-ci ayant continué à travailler partiellement à l’extérieur avec une disponibilité importante pour les tâches ménagères. Aucun élément nouveau ne permet d’estimer de façon différente l’empêchement de ce poste, ce d’autant que les problèmes de vue de la recourante se sont même aggravés. Partant, un empêchement de 20 % tel que fixé dans l’enquête de 2007 doit être retenu. c) Il en est ensuite de même s’agissant du poste entretien du logement, la situation décrite par l’expertise en 2012 étant similaire à celle de 2007, l’époux de la recourante se chargeant des gros travaux de nettoyage, avec une exigibilité de 30 %. L’empêchement doit ainsi être maintenu, tel qu’il a été retenu en 2007, soit de 50 %. d) Enfin, s’agissant du poste lessive et entretien des vêtements, le seul élément nouveau déterminant mentionné dans l’enquête de 2012 par rapport à celle de 2007 est le fait que la recourante est capable de suspendre le linge. En effet, en 2007 l’enquête mentionnait qu’une amie de la recourante se chargeait de laver le linge, la recourante ayant renoncé au repassage. En 2012, la recourante a besoin d’aide pour utiliser la machine à laver mais peut suspendre le linge. Il n’y a, dans ces conditions, pas lieu d’admettre que cette dernière tâche autorise une réduction de l’empêchement, évalué en 2007 à 50 %, à seulement 20 %. Compte tenu de cette nouvelle situation, il convient plutôt d’admettre que l’empêchement n’est plus de 50 % mais encore de 40 %. e) Ainsi, les trois postes précités ont-ils fait l’objet d’une nouvelle appréciation, vraisemblablement, comme l’a expliqué l’enquêtrice, en application des nouvelles exigences de l’intimé relativement à la motivation des rapports d’enquête économique sur le ménage lesquelles, selon l’enquêtrice, sont plus restrictives et aboutissent dans des cas plus restreints qu’auparavant à la reconnaissance d’une invalidité ménagère.
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Compte tenu de ce qui précède, la pondération du champ d’activité, les empêchements et l’invalidité se présentent comme suit :
Pondération Empêchement Invalidité Conduite du ménage 5 % 20 % 10 % Alimentation 40 % 30 % 12 % Entretien du logement 20 % 50 % 10 % Emplettes et courses diverses 10 % 0 % 0 % Lessive et entretien des vêtements 20 % 40 % 8 % Soins aux enfants ou aux autres membres de la famille 5 % 0 % 0 % Divers 0 % 0 % 0 % Total 100 %
40 % Le degré d’invalidité ménagère de l’assurée est ainsi de 40 %, de sorte qu’elle a encore droit à un quart de rente d’invalidité.
E. 22
En conséquence, le recours sera partiellement admis et la décision de l’intimé réformée en ce sens que la demi-rente d’invalidité de la recourante n’est pas supprimée mais réduite à un quart de rente.
E. 23
La recourante obtenant partiellement gain de cause, une indemnité de 2'500 fr. lui sera allouée, à charge de l’intimé (art. 61 let. g LPGA). Etant donné que, depuis le 1er juillet 2006, la procédure n'est plus gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner l'intimé au paiement d'un émolument de 200 fr.
A/3626/2013 - 21/21 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant A la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




